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LSSL LYCEE SEYDINA LIMAMOULAYE 

LTIMK LYCEE TECHNIQUE INDUSTRIEL ET MINIER DE kédougou 

MFPAA Ministère de la Formation Professionnelle, de l'Apprentissage et de l'Artisanat 

ONFP Office National de Formation Professionnelle 

PALAM Projet d'alphabétisation et d'apprentissage des métiers 

 



 

 

1. PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le renforcement du capital humain constitue un axe stratégique majeur du  Plan 
Sénégal Emergent (PSE) qui vise  à mettre en place d’ici à 2023, un ensemble de 
projets structurants à fort contenu de valeur ajoutée et d’emploi. 

La hausse de la productivité souhaitée dans le PSE est tributaire en grande partie 
de la qualité des ressources humaines employées. 

C’est pourquoi le Gouvernement du Sénégal a pris l’option de développer son 

système de formation professionnelle et technique afin qu’elle apporte une 

réponse pertinente aux besoins en ressources humaines qualifiées de tous les 

secteurs de la vie économique. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique, le secteur de la FPT a 

enregistré en 2014 des avancées importantes parmi lesquelles nous pouvons 

retenir: 

 l'adoption par l'assemblée Nationale de la  loi  N° 2015-01 du 06 janvier 2015 

portant orientation de la formation professionnelle et technique qui réaffirme les 

options stratégiques de l'Etat de faire de la formation la qualification des 

ressources humaines une priorité dans les politiques publiques;  

 

 la mise en place d’un nouveau fonds de financement de la formation technique et 
professionnelle à travers le décret N°2014-1264 du 07 Octobre 2014. 
 

  le démarrage de deux projets retenus  dans le plan d’action prioritaire (PAP) du 
plan Sénégal Emergent du PSE à savoir le projet de développement des 
compétences, de l’emploi et de la compétitivité (24 milliards FCFA) et la La 
construction de centres de FP dans les pôles de développement (17,250 milliards 
de FCFA). 
 

  la mise en œuvre effective des directives de l'UEMOA sur la réforme du cadre 

harmonisé des finances publiques notamment le budget programme. A cet effet, le 

Ministère a réactualisé son plan stratégique qui  est articulé autour  de trois 

programmes: 

 le Programme « Développement des offres de formation professionnelle »,  

 le Programme « Développement de l’Artisanat »  

 le programme de développement de « l'Administration générale et pilotage ». 

Toutefois, le Ministère  fait face à un certain nombre de contraintes qui retardent la 
mise en œuvre de beaucoup de projets structurants. Ces dernières ont trait pour 
l’essentiel aux infrastructures et aux financements alloués au secteur.  

Le présent rapport permet ainsi de dresser un bilan de la mise en œuvre de la 
politique du gouvernement  dans la formation professionnelle et technique durant 
l’année 2014. Ce bilan sera articulé autour des trois composantes du PAQUET à 
savoir Qualité, Accès et gouvernance. 

Il permet aussi de dégager des perspectives et de formuler des recommandations 

pour l’année 2015. 



 

1.1 Missions du département 
 

Les missions du Département sont déclinées dans le décret 2014-892 du 22 juillet 
2014 portant attributions du Ministre. Il s’agit de: 
 

 la gestion de toutes les disciplines de formation technique et professionnelle quel 
qu’en soit la filière et le niveau d’études ; 

 l’encadrement académique et le contrôle de toute formation à caractère technique 
ou professionnelle  tout en veillant à son adéquation avec l’économie ;  

 l’acquisition d’un savoir professionnel par l’ensemble des sénégalais et veille à la 
qualité de la formation continue dans toutes les filières ; 

 la facilitation de l’insertion des diplômés et des formés ; 
 la promotion et la modernisation de l’apprentissage traditionnel ; 
 l’ouverture des disciplines de formation professionnelle et technique  sur le milieu 

universitaire et favoriser la coopération avec les entreprises ; 
 le développement de l’Artisanat ; 
 la promotion  et  l’exportation des produits artisanaux  et la modernisation du 

secteur ; 
 la facilitation à l’accès des artisans au financement de leurs activités ; 
 l’encouragement  et le suivi de l’implantation de villages artisanaux dans les 

collectivités territoriales. 

1.2 Organisation du Ministère 
 

Le  Ministère de la Formation Professionnelle de l'Apprentissage et de l'Artisanat a 

été réorganisé en 2014 à travers le décret  N° 2014-435 du 03 avril 2014. Cette 

réorganisation a  abouti à:  

-la fusion des directions de la formation professionnelle et la direction de 

l'enseignement  technique en une direction de la formation professionnelle et 

technique; 

-la création d’une direction en charge des  ressources humaines  ; 

-la création d'un service national d'orientation professionnelle. 

Ainsi, le Ministère de la Formation Professionnelle, de l’Apprentissage et de 
l’Artisanat (MFPAA) est structuré autour de six (6) Directions : 

1. Direction de la Formation professionnelle et technique, 

2. Direction de l’Artisanat ; 

3. Direction de l’Apprentissage ;   

4. Direction des Examens, Concours professionnels et Certifications ;  

5. Direction des Ressources Humaines,  

6. Direction de l’Administration générale et de l’Equipement,  

Il a aussi sous sa tutelle un centre national d’information et de documentation, un 

service national de l’orientation professionnelle, un  fonds de financement de la 

FPT, un office (l’office national de la formation professionnelle ONFP) et deux 

Agences (l’agence pour la promotion et le développement de l’artisanat APDA et  

l’agence nationale de la maison de l’outil ANAMO) 



 

Le réseau des structures  est composé de 102 établissements publics : 11 lycées 
techniques, 87 centres de formation et 03 écoles de formation des formateurs.  

Les établissements privés de formation professionnelle qui sont sous la tutelle du 
ministère sont au nombre de 202. 

Les effectifs d’apprenants tournent autour de 48 000 avec 86% d’apprenants dans 
des cycles de formation professionnelle et 14% à l’enseignement technique. Les 
effectifs du privé représentent plus de 53% de l’effectif total d’apprenants. 
L’effectif du personnel formateur s’élève à près de 2 800 composés de 37% de 
fonctionnaires, 36% de contractuels et 27% de vacataires 
 

2. BILAN TECHNIQUE   ET FINANCIER     

2.1 Bilan technique du programme 
Cette section présente le bilan technique du programme de la FPT. Il s’agit de 

faire l’état des lieux du niveau de réalisation des composantes Qualité, Accès 

équitable, et Gouvernance dont le tableau ci-dessous rappelle les résultats 

intermédiaires. 

 

Tableau 1 : Résultats intermédiaires des trois composantes 

 QUALITE AMELIOREE ACCES EQUITABLE GOUVERNANCE  

  Efficacité interne est  

renforcée  

Offre  de formation est  

suffisante et adaptée à la 

demande 

Gouvernance du système  

de la formation est 

performante 

Source: CMR/FPT 

Les indicateurs retenus pour mesurer le niveau d’atteinte des résultats visés par 
composante sont déclinés dans le tableau ci-dessous 

Tableau 2 : Indicateurs de chaque composante 

 

Composante Indicateurs 

Qualité 

Taux de réussite aux examens 

Taux d'insertion des formés 

Flux de nouveaux diplômés d’État 

Accès équitable 

Nbre d’apprenants des structures FPT / 100 000 hbts 

Nombre de nouveaux apprenants enrôlés dans le dispositif de 
 l'apprentissage rénové 

%  de sortants du cycle fondamental inscrits à la FPT   

Effectif de travailleurs bénéficiaires de la formation continue 

Gouvernance 

 transparente 

Part FPT dans le budget du  
Secteur 

%  de régions mettant en œuvre un plan régional de développement  

de la FPT 



 

Composante Indicateurs 

 Taux d'exécution du plan de communication  

sur la FPT 

Taux d’exécution du Plan de passation de marché 

% de centres de FPT dotés de CGE ou d’un CA fonctionnels 

Disponibilité d’un système d'informations à jours 

 sur les statistiques 

 

2.1.1 Qualité de la Formation Professionnelle et Technique 

 Les performances de la formation professionnelle et technique au niveau de la 

composante Qualité seront mesurées à travers  l’analyse de l’efficacité interne 

(résultats aux examens professionnels classiques CAP, BEP, BT, BAC et BTS)  la 

mise en œuvre de la réforme curriculaire (APC), la formation des formateurs, 

l’appui à l’insertion des sortants (efficacité externe). 

Le tableau ci-dessous donne pour les différents indicateurs de résultats un rappel 

des résultats atteints en 2012 et 2013, la réalisation de l’année 2014 et les écarts 

par rapport à la prévision mais aussi les cibles pour 2015. 

Tableau 3 : Indicateurs d’efficacité de la FPT 

Résultats 
intermédiaires  

Indicateurs  Réalisations 2014 Écart   
  

Cible 
2015 2012 2013 Prévu Réalisé 

 
Efficacité  
interne est 
renforcée 

 

Taux de réussite au niveau IV 
(Bac technique et BT) 

51.01% 48.27% 48.50% 43.02% -5,48% 60% 

Taux de réussite au (BTS) niveau 
III  

53,62% 48.26% 54.88% 56.48% 1,6% 60% 

Taux de réussite aux examens  
du niveau V (CAP et BEP)  

45.56% 50% 49.57% 51.29% 1,72% 60% 

Flux de nouveaux diplômés d’État 5814 6 696 7000 6531 -469 7500 

% de jeunes sortants 
accompagnés dans le parcours 
d'insertion 
 

NR NR NR NR NR 70% 

Sources : DECP/MFPAA ; Rapport de Rentrée 

Les cibles de taux de réussite aux examens ont toutes été dépassées en 2014 à 

l’exception du taux de réussite du niveau IV qui a enregistré un gap de -5.48% par 

rapport à la cible. 

Aussi l’effectif ciblé de nouveaux diplômés d’État n’a pas été atteint en 2014 et a 

connu même une baisse de 165 diplômés par rapport à 2013. 

Comparativement à 2013 nous notons globalement une légère hausse des taux 

de réussite aux examens. Toutefois des efforts important doivent être accomplies 

en vue d’atteindre les cibles de 2015 notamment en veillant à un respect du 

quantum horaire, à la qualification des formateurs, à la mise à disposition de 

manuels aux apprenants  et à la généralisation des évaluations selon l’APC. 

Le MFPAA n’a pas encore mis en place un dispositif permettant de mesurer 

l’indicateur portant sur le suivi de l’insertion des jeunes sortants des structures de 

formation ce qui explique le non renseignement de cet indicateur. 



 

Parmi les facteurs explicatifs de ces performances de la qualité au niveau de la 

formation professionnelle et technique, nous en avons retenus  les suivantes : 

2.1.1.1  Qualification des formateurs. 
 

En 2014, l’ENFEFS a formé vingt-six (26) maîtres titulaires du CAEEFS ainsi 

répartis : 

- 12 pour la filière sociale 

- 10 pour la filière restauration 

- 4 pour la filière couture 

 

Le CNFMETP de Kaffrine a formé 17 maîtres titulaires du CAEP dont 7en 

Structures métalliques et 10 en Bâtiment. 

 

L’ENSETP a formé 17 professeurs tous en techniques économiques. 

 

Ces effectifs sont largement en deca des besoins en formateurs qualifiés du 

système. Cette situation explique le recours au recrutement de vacataires et l’on 

peut noter qu’en 2014 le Ministère a recruté 153 nouveaux vacataires. Ces 

vacataires et contractuels continuent de dominer fortement l’effectif de formateurs 

avec prés de 71% des formateurs. 

 

Notons que le centre de Guérina qui a la vocation de former des formateurs dans 

le secteur primaire et qui était en léthargie depuis plus de 15 ans sera réhabiliter 

dans le cadre de la mise en œuvre du projet PAPJF avec la Banque Africaine de 

Développement. 

Pour améliorer la qualification des formateurs le Ministère mène d’importantes 
actions d’appui  aux écoles nationales de formation de formateurs avec 
l’Association pour la promotion de l’éducation et de la formation à l’étranger 
(APEFE). 
 

 Ainsi au niveau de l’ENSETP, La formation (initiale et continue) des formateurs de 
tous les départements ainsi que la formation des corps de contrôle, des 
personnels de direction et des Psychologues Conseillers ont été renforcées, 119 
professeurs et 46 inspecteurs de spécialité ont été formés selon l’APC .En 2014, 
des référentiels (métier-compétences-certification-formation) ont été écrits pour 
deux filières du département TEG et pour le département PC  et  les référentiels 
des Inspecteurs de spécialités et de Sciences et techniques industrielles ont été 
évalués. 
 

 Au niveau de l’ENFEFS, le suivi pédagogique assuré par l’UGP et la participation  
aux cellules pédagogiques ont permis de constater l’effectivité de la mise en œuvre 
des modalités de formation selon l’APC. Par ailleurs, une session de formation en 
APC a été déroulée du 1er au 05 décembre 2014 pour les 11 formateurs 
nouvellement mutés à l’ENFEFS et qui n’avaient pas encore reçu de formation en 
APC. En outre, un atelier de partage sur les référentiels de certification et la fiche 
pédagogique de l’évaluation-certification s’est tenu à l’ENFEFS du 15 au 16 
décembre 2014. Toutes ces actions ont permis de renforcer les capacités des 
formateurs pour une plus grande maîtrise de la démarche. 



 

 

 Au niveau du CNFMETP de Kaffrine : 
 17 élèves maîtres sont formés et certifiés en APC en 2014  

 -15 Élèves maîtres sont recrutés dont 8 en bâtiment et 7 en SM 
Des sessions de formation ont été déroulées. Les  formateurs disposent des outils 

pour mettre en œuvre l’APC (les référentiels élaborés selon l’APC, les fiches 

pédagogiques et les fiches d’intégration sont utilisés par les formateurs).Les 

cellules pédagogiques sont fonctionnelles pour les sections « Structures 

métalliques » et « Bâtiment ». La planification des enseignements/apprentissage 

est effective. L’intégration, l’évaluation et les remédiations sont organisées 

 

2.1.1.2 Réforme des curricula. 
 
Avec l’appui du projet sen028 dans les régions Nord et centre du pays, 
l’implantation de l’APC est effective à 100% dans les établissements de la zone 
nord,  et à 67%  dans ceux de la zone centre.  

Aussi, 135 formateurs ont été formés en pédagogie de base et en APC. La 
formation en pédagogie de base et en APC des nouveaux formateurs de la zone 
nord et centre a été effectuée pour permettre aux établissements de pouvoir 
assurer convenablement leurs enseignements-apprentissages selon l’APC et de 
satisfaire les besoins diversifiés de formation. Les structures de formation de la 
zone nord et centre sont dotées ainsi des ressources humaines capables de 
prendre en charge l’implantation de programme selon l’APC. 

L’exploitation de huit études préliminaires a permis au ministère d’identifier les 
métiers porteurs qui pourront faire l’objet d’élaboration et/ou d’implantation de 
programmes selon l’APC. L’exploitation de ces études va permettre d’écrire des 
programmes de formation adaptés aux besoins du marché du travail.  

Un dispositif permanent de suivi de l’implantation de l’APC est mis en place. Deux 
missions de suivi de l'implantation de l'APC dans les établissements de la zone 
nord et centre ont été organisées dans le cadre de l’encadrement des structures 
de FPT. Ces missions, pilotées par les méthodologues et les IS, ont permis de 
faire un état des lieux de l’implantation de l’APC dans la zone nord et centre de 
capitaliser sur les bonnes pratique et de proposer des pistes de solution pour 
remédier aux insuffisances.  

Deux ateliers de partage et de régulation de l’implantation de l’APC dans la zone 
nord et centre ont également été organisés en octobre afin d’élaborer un plan 
d’action harmonisé de remédiation des difficultés et un dispositif permanent de 
suivi de l’implantation de l’APC aux niveaux local et central. 

Cependant, les difficultés majeures notées dans la mise en œuvre de la réforme 

des curricula sont liées  à l’implantation de certains programmes élaborés à cause 

des exigences d’une mise à niveau préalable des équipements et le renforcement 

en nombre suffisant des personnels enseignants et administratifs. Ici le fait 

marquant qui freine la généralisation de l’APC, est le déficit ou l’obsolescence des 



 

équipements (laboratoires, salles spécialisées ateliers,) et surtout l’insuffisance de 

manuels didactiques au niveau de certaines structures. 

  

2.1.1.3 Appui à l’insertion des formés et le partenariat 
 

Le dispositif de suivi qui puisse permettre d’assurer une couverture à l’échelle 
nationale des actions qui sont menées dans le cadre de l’appui à l’insertion des 
formés et diplômés de la FPT, n’est pas encore mis en place. 
 
Cependant, des dispositifs d’appui à l’insertion des formés ont été expérimentés à 

travers des projets comme le FORPROFEM (2008/2012) dans les régions de la 

zone Centre (Diourbel, Kaolack, Kaffrine, Fatick) et Sen 024 (2007/2012) dans les 

régions Nord (ST Louis, Louga et Matam), avec l’appui des agences du système 

des nations Unis (ONUDI, PNUD, BIT).  

 

Tableau 4 : Le bilan des activités des organisations onusiennes  

  

Appui  aux 

jeunes  

Produits 

intermédiaires 
Produits finaux 

1517 jeunes en 

phase 

terminale de 

formation ont 

été orientés 

vers l'emploi 

(Salarié ou auto 

emploi)   

 

75 

professionnels 

du secteur 

privé dans 27 

filières ont été 

mobilisés pour 

l'information 

des jeunes et 

l'aide à la prise 

de décisions. 

 

 

 

 

 

302 candidats 

à l'emploi 

salarié 

109 jeunes coachés pour trouver leur premier emploi (novembre 

2011) 

29 jeunes en stages d'essai ou de pré-embauche (février 2012) 

4 jeunes recrutés pour leur premier emploi (février 2012) 

1154 

candidats 

à la création 

d'entreprise 

750 jeunes sélectionnés pour la création d'entreprise (Sélection 

opérée par le Bit selon la méthodologie GERME) 

467 idées de projet ont été formulées par les jeunes 

183 jeunes porteurs d’idée de projet mis en situation (immersion en 

entreprise) dans 34 entreprises 

81 jeunes ont bénéficié de formation technique aux métiers dans 9 

filières (Energie solaire, Clim auto, Couture Broderie, Transformation 

Lait, menuiserie Bois, mécatronique, dessin BTP, Auto CAD, Coupe 

Couture) 

304 plans d'affaires individuels ou collectifs ont été élaborés 

259 plans d'affaires retenus pour être financés par le dispositif 

financier (BRS/SFD/PNUD) pour un montant de 813.761.315 FCFA 

répartis dans 19 secteurs d’activités dont :  

• Couture (25,9%) • Coiffure (15,4%) • Mécanique (10,8%)  
• Restauration (9,7%) • Ouvrage métallique (8,9%)  
• Electricité (8,5%)  • BTP (4,2%)  • Menuiserie bois (3,9%)  
• Aviculture (2,3%) • Embouche (1,9%) • Sérigraphie/ teinture (1,9%) • 
Froid (1,5%) • Agriculture (1,2%)  • Poterie céramique (1,2%)  • Agro 
alimentaire (0,8%)  • Electronique (0,8%)   



 

Appui  aux 

jeunes  

Produits 

intermédiaires 
Produits finaux 

 

 

 

 

 

 

• Maraîchage (0,8%) • Artisanat (0,4%)   

174 entreprises de jeunes installées ou en cours d’installation avec la 

création de 363 emplois directs et 128 emplois indirects permanents 

61 candidats 

aux études 

supérieures 

49 jeunes poursuivent des études supérieures (pas d’informations sur 

les 12 autres candidats) 

 

 

L’évaluation du PICII a recommandé l’amélioration et la consolidation du dispositif 

expérimental testé et proposé  par les partenaires du SNU, dans la mise en œuvre 

du PICIII (2012-2016) 

En plus des régions qui étaient ciblées par le PIC II, ce nouveau programme 

d’appui à l’insertion des sortants de la FPT s’est étendu aux régions de Kaolack, 

Kaffrine, Fatick et Diourbel. 

Au cours de la période 2013-2014, pour ce qui concerne la mise en œuvre du 

volet appui à l’insertion des sortants des structures de FPT (ZCO PIC III), les 

actions suivantes ont été réalisées : 

Tableau 5 : appui à l’insertion des sortants des structures de FPT 

 

Actions menées 

 

Résultats obtenus 

 

Renforcement des compétences 

institutionnelles 

 

 

 

Suivi régulier assuré par le MFPAA pour une capitalisation et 

une harmonisation des interventions 

Responsabilisation plus accrue des institutions 

décentralisées (08 inspections d’académie et les 08 

chambres de métiers) dans le suivi évaluation des actions 

menées 

 

Internalisation des formations en 

entreprenariat et en techniques de 

recherche d’emploi salarié 

 

Adaptation des modules d’entreprenariat et d’appui à la 

recherche d’emploi aux référentiels APC 

Formation et coaching de 35 nouveaux formateurs « CLE » 

Formation 38 nouveaux formateurs « TRIE/CREE » 

2 077 Formés sont accompagnés dans le parcours 

d’insertion 

Suivi et accompagnement des entreprises 174 entreprises de jeunes issues du PIC II suivies et 



 

 

Actions menées 

 

Résultats obtenus 

de jeunes diplômés de la FPT 

 

 

 

 

accompagnées 

33 entreprises de jeunes issues du FORPROFEM suivies et 

accompagnées 

05 plateformes multi acteurs d’appui aux entreprises créées 

mises en place (Saint louis, Matam, Louga, Kaolack et 

Fatick) 

Formation et le coaching de 16 professionnels des chambres 

de métiers en techniques de gestion d’entreprise (GERME) 

 
  

2.1.2  Accès équitable : couverture de la demande de Formation Professionnelle 
et Technique 

 
Le bilan de la composante Accès se fera à travers l’analyse de  la couverture de la 
demande de formation aussi bien initiale que continue,  la mise en œuvre des 
programmes de constructions et réhabilitations, la formation qualifiante initiale ou 
continue  des travailleurs et demandeurs d’emploi, les effectifs enrôlés au niveau 
de  l’apprentissage rénové et le développement des maisons de l’outil. 
 

Tableau 6 : Indicateurs d’accès au  Programme FPT 

Indicateurs   Réalisations Année n (2014) Cibles1 2015 

 2012 2013 Prévu Réalisé Ecarts  

Nbre d’apprenants des 
structures FPT / 100 000 hbts 

301 373 500 402 -127 2000 

Nombre de nouveaux 
apprenants enrôlés  
dans le dispositif de 
l'apprentissage rénové 

1 128 2682 10 000 
 

10000 0 10 000 

%  de sortants du cycle 
fondamental inscrits  
à la FPT   

 1.8% 3.8% 6.8% 6,43% -0.37% 7.0% 

Effectif de travailleurs 
bénéficiaires de  
la formation continue 

16 282 6696 12000 12088 +88 20 000 

 

Les résultats attendus en termes de nombre d’apprenants pour 100 000 habitants  

et de sortant du cycle fondamental orientés à la formation professionnelle n’ont 

pas été atteints en 2014. 

Par contre, les cibles visées pour le  nombre de nouveaux apprenants enrôlés 
dans le dispositif de l'apprentissage rénové et de travailleurs bénéficiaires de la 
formation continue ont été atteints. 
 

                                                           
1
 Cible de la 3

ème
 année du CDSMT ou DPPD 



 

La faiblesse de l’accès à la formation professionnelle et technique initiale 

s’explique en grande partie par l’insuffisance du réseau des structures de 

formation avec des retards extrêmement importants dans le rythme de livraison 

des projets de construction et de réhabilitation ce qui n’a pas favorisé la correction 

des disparités importantes dans la répartition des structures sur le pays. 

Les sections suivantes vont permettre de voire les processus ayant conduit à ces 

résultats de l’accès à la FPT en 2014. 

 

2.1.2.1  Etat des lieux des projets de construction et réhabilitation de structures de 
FPT. 

Constructions et réhabilitations dans le BCI 

Les tableaux ci-dessous indiquent le niveau d’exécution et l'état des lieux des 

différents projets de construction et de réhabilitation du BCI. 

NOUVEAUX PROJETS BCI 2014 -2015 

Pour les projets de construction et de réhabilitations inscrits dans le BCI 2014, le 

tableau ci-dessous indique qu’aucun projet n’est à ce jour réceptionné. 

Toutefois, 9 projets sont en cours de mise en œuvre. Les crédits pour quatre 

projets n’ont pas encore été versés dans le compte de l’Agence en charge des 

constructions. 

Des retards importants sont notés dans le démarrage des travaux. En effet le 

projet qui a démarré le premier l’a fait en juin 2014, 05 projets n’ont démarré qu’en 

Février 2015 et cinq autres en fin Décembre 2014.  

Malgré les mesures d’anticipations que le Ministère a fait les procédures de 

passation des marchés ralentissent toujours l’exécution des projets. A cela 

s’ajoute le fait que les crédits pour quatre projets n’ont pas encore été versés dans 

le compte de l’Agence en charge des constructions. 

Tableau 7 : Projets du BCI 2014 

Projet           
Date de 

Démarrage 
Délai 
d’exécution  

Contraintes  Observations 

Construction d’un 
CFP de TOUKAR 02/02/2015 12 mois Néant 

chantiers implantes. travaux en 
cours. réception prévue en fin 

décembre 2015 

Construction d’un 
CFP de DIAWARA 02/02/2015 12 mois Néant 

Construction d’un 
CFP de AGNAM 02/02/2015 12 mois Néant 

Construction d’un 
CFP de SINTHIOU 02/02/2015 12 mois Néant 

Construction d’un 
CETP de 
KAOLACK 02/02/2015 12 mois Néant 

Construction d’un 
forage et d’un 
château d’eau 
équipé au  Lycée juin-14 8 mois 

Néant Travaux en cours avec un 
rythme satisfaisant 



 

Projet           
Date de 

Démarrage 
Délai 
d’exécution  

Contraintes  Observations 

Professionnel de 
Sandiara 

Construction du 
Lycée professionnel 
de sandiara   05 mois Néant 

 ANO de la DCMP sur 
l’attribution du marché. 
Elaboration du projet de 

marché en cours. 
Travaux de 
surélevation du 
centre géomatique 
G15 (CEDT) de 
dakar 

  - Crédits non 
versés dans le 
compte de 
l’ACBEP 

L’ACBEP a attribué le 
marché. Marché en 
souffrance au MEFP par 
d’attestation d’existence de 
crédits 

Extension CFP de 
Montrolland déc-14 4 mois 

Néant 

Travaux en cours 

Extension CFP de 
Mbirkilane 

déc-14 4 mois Crédits non 
versés dans le 
compte de 
l’ACBEP 

  

Extension CFP de 
Ndiaganiao 

déc-14 4 mois Néant Travaux en cours 

Extension CFP de 
Lalanne 

déc-14 4 mois Crédits non 
versés dans le 
compte de 
l’ACBEP 

  

Extension CFP de 
Sédhiou 

déc-14 4 mois 
Crédits non 
versés dans le 
compte de 
l’ACBEP 

  

 

Il faut aussi noter que 9 projets dont certains ont démarré depuis 2008 sont soit à 

l’arrêt soit marché résilié faute de crédits pour achever les travaux. Le tableau ci-

dessous donne le détail de ces projets. 

Tableau 8 : SITUATION DES PROJETS HERITES DE LA DGCBEP ET QUI N’ONT PAS DE CREDITS 

Projets 
Délai et 
Date de 

Démarrage 

Exécution 
Physique 

Montant 
liquidé 

Montant 
prévu 
pour 
terminer 
les 
travaux 

contraintes Observations 

Construction du Lycée 
Technique de 
Tambacounda 

12 mois 80% 
1 236 587 
701  

215 609 
415 

Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

Marché en cour de 
résiliation.  Pas de crédits 
inscrits en 2014 

Construction du Lycée 
Technique de Kolda 

12 mois 80% 
1 327 145 
199 

350 000 
000 

Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

Marché résilié.  Pas de 
crédits inscrits en 2014 

Construction du Centre 
d’Enseignement (CETF) 
Technique de Bignona 

06 mois 60% 110 089 081 80 000 000   
Chantier toujours à l’arrêt. 
Faute de crédits 

Construction du CETF de 
Kébémer 

09 mois  5% 45 840 602 
261 157 
388 

Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

Chantier toujours à l’arrêt. 
Mur de clôture entamé.   

Construction du CETF de 
Rufisque 

04 mois 75% 56 580 106 30 000 000 
Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

Travaux à l’arrêt. 



 

Projets 
Délai et 
Date de 

Démarrage 

Exécution 
Physique 

Montant 
liquidé 

Montant 
prévu 
pour 
terminer 
les 
travaux 

contraintes Observations 

Extension du CETF de 
Oussouye 

08 mois 0% 13 168 006 74 618 702 
Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

La Directrice propose la 
réhabilitation du centre et 
la construction de deux 
bâtiments à la place du 
marché de base.  Travaux 
non démarré. Faute de 
crédits 

Extension du CETF de 
Mbacké 

06 mois  30% 80 331 729 80 000 000 
Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

Travaux à   l’arrêt. Marché 
résilié et notifié à 
l’Entreprise. Faute de 
crédits 

Construction de la 
clôture du lycée 
technique de Kolda 

06 mois 
10/03/08 OS 
n° 411 du 
04/03/08 

30% 44 085 364 26 635 514 
Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

Travaux à l’arrêt et 
chantier abandonné 
marché en cours de 
résiliation pas de crédits 
pour redémarrer les 
travaux 

Construction du CETF de 
Foundiougne 

8 mois OS n° 
464 du 

10/11/09 
35% 225 514 979 58 091 458 

Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

Travaux à l’arrêt ; Marché 
résilié et  l’arrêté notifié à 
l’Entreprise. Pas de crédits 
pour redémarrer les 
travaux 

Réhabilitation du lycée 
technique Cheikh 
Ahmadou Bamba de 
Diourbel 

05 mois 80% 59 302 933 6 069 599 
Crédits non versés 
dans le compte de 
l’ACBEP 

Travaux à l’arrêt ; 
l’Entreprise est mise en 
demeure Pas de crédits 

 

Projets de construction et de réhabilitation avec les PTF 

Etat des lieux des constructions prévues dans le cadre du Sen028 

Avec la coopération luxembourgeoise, un guide des constructions et des 
équipements des infrastructures de la FPT a été élaboré. Un ensemble de normes 
relatives aux infrastructures et aux équipements de formation ont ainsi été 
proposées pour 15 métiers dont les programmes ont été élaborés selon l’APC. 

Quatre missions de terrain de partage et de présentation avec l’expertise 
internationale mobilisée en tant que maître d’œuvre dans le cadre de la 
conception des constructions et réhabilitations des infrastructures de la phase 
prioritaire, ont été réalisées. Ces missions ont permis de valider la programmation 
architecturale effectuée par la CI, les premières esquisses architecturales et 
présenter les études d’avant-projet sommaire (APS). Les 
constructions/réhabilitations du CDFP de Podor et du CETF de Linguère sont 
envisagées dans la modalité BCI. Le report des travaux d’extension du CETF de 
Kébémer est prévu dans la phase planifiée pour des problèmes fonciers. Il a été 
constaté la révision à la hausse par la « cellule infrastructure du PICIII » du coût 
d’investissement pour les infrastructures à financer en phase prioritaire, pour tenir 
compte le plus possible des coûts pratiqués dans le marché local. 

Plusieurs missions ont été réalisées en 2014 par la Cellule Infrastructure (CI) dans 



 

le cadre de la levée des réserves pour les centres de formation professionnelle du 
PIC II (29 infrastructures entre AGETIP et FONDAPIL) en vue  des réceptions 
définitives. A la suite de ces missions d’inspection des bâtiments et équipements 
réalisés dans le cadre du SEN/024, des travaux de levée de réserves sont en train 
d’être réalisés sur certains bâtiments par les entreprises concernées en vue de la 
réception définitive. Malheureusement, certaines entreprises n’ont pas encore 
commencé les travaux et l’AGETIP non plus ne respecte pas ses engagements.  

La programmation architecturale des infrastructures retenues dans la phase 
prioritaire est réalisée et a révélé que le budget nécessaire est bien supérieur au 
coût estimé dans le PRODOC, tout comme le coût de la maîtrise d’œuvre. Cela 
est dû à une sous-estimation des coûts unitaires de construction et de maîtrise 
d’œuvre lors de la formulation. Les premières esquisses architecturales et les 
études d’avant-projet sommaire (APS) ont été partagées pour pré-validation et 
validation. Les constructions prévues pour le CETF de Kébémer connaissent des 
blocages suite aux difficultés liées à la disponibilité du patrimoine foncier 
nécessaire. Elles ont finalement été reportées dans la phase planifiée. Une Cellule 
Infrastructure a dû être crée au sein du BAT afin d’une part de prendre en charge 
les constructions en régie de la phase prioritaire et, d’autre part, assurer le 
renforcement de capacités de la DCEM/DAGE.  

Suivi des travaux de construction des centres sectoriels 

DIAMNIADIO 

Les visites, à Diamniadio ont commencé depuis, plus de deux mois avec une 
innovation de taille qui est de faire participer en début de réunion l’ensemble des 
intervenants sur le site ; cela a permis de partager les bonnes pratiques tout en 
évitant les erreurs des uns et des autres. Les différentes équipes sur place ont 
apprécié cette initiative et ont félicité le nouveau conducteur de CSTP de sa 
disponibilité et son dialogue permanent avec les acteurs. Plusieurs avancées ont 
été notées au niveau des fouilles, des amorces de poteaux, des panneaux de 
chantier, de la propriété et de l’organisation sur le chantier, sur la prise en compte 
des recommandations de l’environnementaliste de l’AGETIP, de l’affichage des 
plannings détaillés. 
 
DIAMA 

Les dernières visites de chantier ont permis à l’USCP de sensibiliser encore les 
notables du village de Ndiol dont les jeunes revendiquaient au début du projet un 
recrutement pour le démarrage. Cette revendication a des début de solution car 
l’entreprise CSTP SA a commencé à recruter des jeunes du village. Plusieurs 
constants ont été dégagés lors de la dernière visite à Diama : 
- La baraque de chantier était en train d’être finalisée, 
- un gardien a été recruté dans la zone, 
- des briques sont en train d’être fabriquées, 
- des gravats, sable et ciment étaient déjà en place .... 
Il est demandé à l’AGETIP et à CSTP de fournir dans les plus brefs délais un 
planning détaillé d’exécution des travaux comme ce fut le cas à Diamniadio. 
 

2.1.2.2 Formation des travailleurs et des demandeurs d’emploi. 
 

Au niveau de l’ONFP 

Mise en œuvre des formations qualifiantes 



 

Tableau 9 : Traitement des demandes de formation à l’ONFP 

Demandes Individuelles Nombre Ratio 

Satisfaits 2226 71% 

Non satisfaites 907 29% 

Total 3133 100% 

   Demandes collectives Nombre Ratio 

Satisfaites 267 100% 

Non satisfaites 0 0% 

Total 267 100% 
 

Sur 3133 demandes individuelles disponibles dans la base, 2226  soit 71% ont été 

satisfaites et 907  soit 29% non satisfaites. Il convient de préciser qu’une demande 

de formation donnée ne peut être satisfaite que lorsque le nombre de demandeurs 

atteint au moins 10 personnes.  

Concernant les demandes collectives, les 267 demandes reçues ont été satisfaites à 

100%. 

Comme illustré par le graphique ci-dessous, 41,17% des 8103 personnes 
formées sont issues de la région de Dakar qui continue ainsi d’occuper la 
première place parmi les régions bénéficiaires. Ce déséquilibre résulte du fait que 
l’ONFP est plus connu dans la capitale qu’ailleurs. L’implantation progressive des 
antennes de l’Office au niveau des autres régions permettra à terme de corriger 
cette disparité. 
Il est aussi à noter que 69% de l’effectif formé est constitué de femmes, contre 
31% d’hommes. 
 

 

 

Notons aussi qu’en 2014, l’ONFP a réalisé 395 sessions de formation répartis 

dans 17 domaines de formation. Les domaines agro-alimentaire, gestion- 

commerce et agri-élevage ont occupé la part la plus importante avec 

respectivement 23,9%, 18,6% et 15,1% des formations réalisées. 

 

 

 

 



 

Tableau 10 : Répartition des effectifs formés selon le niveau de qualification 

 

Type Résultats 
Effectifs 
formés 

% 
formés 

Titre de 
qualification 

515 6,4% 

Attestation 7588 93,6% 

Total 8103 100,0% 

 

Au niveau du FONDEF 

la demande de financement globale, validée le Comité de Sélection et d’agrément 

(CSA), est estimés à 928 425 805  FCA dont 684 391 876 FCFA de subventions 

attendus du FONDEF et 244 033 928 FCFA de contrepartie Promoteur 

(Entreprises).  

Elle concerne des 73 entreprises manifestés dans 74 projets de formation. Ces 

projets de formation  couvrent : 

- 324 actions de formation tout domaine confondu, 

- 19118 heures de formation. 

- 6641 bénéficiaires. 

COMPARAISONS DE LA DEMANDE DE FORMATION ENTRE 2013 ET 2014 AU 31 AOUT 

Les données recueillies au 31 août 2014 présagent d’une hausse de la demande 

de financement pour fin 2014. En effet, l’évolution des engagements financiers au 

31 août 2014 se présente par rapport à 2013 comme suit : 

 

Tableau 11 : Evolution de la demande de financement des Promoteurs (Entreprises) 

Année  Projets 

validés 

Entreprises  

financées 

Engagements 

financiers 

Part du 

FONDEF 

Part 

Entreprise 

2013 92 87 963 199 904 712 047 345 251 152 559 

Au 

31/08/2014 
74 73 928 425 805   684 391 876 244 033 928 

Pour la période 2013 au 31 août 2014, Le FONDEF a financé 166  projets de 

formation contre 123 pour la même période, pour le compte de 160 entreprises 

contre 118 entreprises.  

LES CONTRATS DE FORMATION SIGNES EN 2014 AU 31 AOUT 

Les contrats signés sont représentent les actions réalisées ou en cours de 

réalisation qui engagent le FONDEF, les promoteurs et les opérateurs de 

formation. 



 

Au 31 août 2014, cent trois  (103) contrats tripartites de formation ont été signés.  

Cela s’est traduit par des données en termes de volume horaires, de montants du 

financement  et de nombre de stagiaires comme indiqué par le tableau ci-dessous: 

Tableau 12 : Résultats du FONDEF 

DESIGNATION RESULTATS  

Nombre de contrats signés 103 

Actions de formation 324 

Volume horaire  19118 

Nombre de Stagiaires  6641 

Montant des contrats en FCFA 446 060 052 

Part FONDEF  en FCFA 326 375 533 

Contre partie Promoteur en FCFA 119 684 519 

 

COMPARAISONS ENTRE DES ACTIONS REALISEES OU EN COURS DE REALISATION 

ENTRE 2013 ET 2014 AU 31 AOUT  

Les données recueillies au 31 août 2014 présagent d’une hausse des contrats 

signés pour fin 2014. En effet, l’évolution des engagements financiers au 31 août 

2014 se présente par rapport à 2013 comme suit : 

Tableau 13 : Evolution des contrats signés entre le FONDEF,  les Entreprises et les opérateurs de formations 

Année 
Contrats 

signés 

Action 

de 

formatio

n 

Nombre 

de 

stagiaire

s 

Montant 

des 

contrats 

Part du 

FONDEF 

Part 

Entreprise 

2013 

 

146 188 5894 

547 531 

744 401 952 787 145 578 957 

Au 

31/08/201

4 

103 131 3685 

446 060 

052 326 375 533 119 684 519 

 

Pour la période 2013/2014 au 31 août, Le FONDEF a conclu avec les promoteurs 
et les opérateurs de formation 249 contrats de formation contre 206 pour la 
même période en 2012/2013, au bénéfice de 9579 stagiaires contre 7172 
stagiaires. 

Au niveau des maisons de l’outil 

- Sept(7) maisons de l’Outil ont été réhabilitées : Saint-Louis, Mékhé, Gossas, 

Dioffior, Mbour, Thiénaba et Kolda. 



 

-  La Maison de l’Outil de Mékhé a été inaugurée par le Président de la République, 

Macky SALL.  

-  Quatre vingt trois(83) artisans menuisiers s’appuient sur l’atelier de menuiserie de 

SODIDA pour réaliser des productions ; 

- Deux cent (200) professionnels de la coiffure ont bénéficié de kits de coiffure 

mobile pour exercer des prestations de service à domicile ; 

- Deux cent (200) jeunes ont bénéficié d’une formation en réparation de téléphones 

mobiles et en blanchisserie ; 

Cent (100) jeunes apprentis de coiffure, sérigraphie, froid climatisation et couture 

ont bénéficié de sessions de renforcement de capacités 

2.1.2.3 L’apprentissage rénové 

Le tableau ci-dessous récapitule les principaux résultats atteints dans la mise en 
œuvre de la politique de l’apprentissage rénové. 

Tableau 14 : Résultats de l’apprentissage rénové 

Indicateurs  Réalisations en 2014  
  

Commentaires 

Nombre de  
maitres 
d’apprentissage 
enrôlés dans le 
dispositif 

1- 2000 nouveaux maitres 

d’apprentissage enrôlés dans 

le dispositif 

Dans le cadre du déploiement de l’apprentissage rénové, 2000 MA 

ont été enrôlés en 2014 dans les 14 régions du Sénégal et  répartis 

comme suit :- Dakar : 560 MA ; Diourbel : 47 MA ; Fatick 33 MA; 

Kaffrine 16 MA ; Kaolack : 52 MA; Kédougou : 111 nouveaux MA; 

Kolda : 120 MA ; Louga : 120 MA; Matam : 120 MA; Saint-Louis : 

121 MA; Sédhiou : 140 MA ; Tambacounda : 160 MA, Thiès  221 

MA ; Ziguinchor : 180 MA. 

Nombre 
d’apprentis 
enrôlés dans le 
dispositif 

1-10 000 nouveaux apprentis 

enrôlés dans le dispositif 

10000 apprentis sont enrôlés dans les 14 régions du Sénégal. Il faut 

noter que la sélection de chaque maitre d’apprentissage entraine la 

sélection de ses 5 apprentis qui répondent aux critères de sélection  

Nombre 
d’ateliers 

renforcé en 
équipements 

1-100 unités d’apprentissage 

du PADIA sont équipées dans 

les 4 régions d’intervention du 

projet. 

1-L’équipement des unités d’apprentissage du PADIA  prévu pour 

2014 a finalement été réalisé au mois de mars 2015 à cause de la 

lenteur des procédures. 

2-Les  unités d’apprentissage 

du projet PALAM (29 ateliers 

à Diourbel et 81 à Kaffrine) 

sont équipées dans six métiers. 

2-110 unités d’apprentissage sont équipées dans les métiers 

suivants :Menuiserie métallique-Menuiserie bois-Couture-

Pépiniériste-Embouche-Coiffure. 

Nombre de 
Maitre 
d’apprentissage 
formés  
  

1-Formation de 100 MA du 

PADIA ; 

1-Les 100 maitres sélectionnés dans le projet PADIA ont tous fait la 

formation technique et pédagogique 

2-304 MA enrôlés dans le 

projet SEN 028 sont formés 

2-Les 304 MA du projet SEN 028 sont formés en APC 

Nombre 
d’apprentis 

1-Formation en atelier et en 

centre de ressources de 512 

jeunes du PALAM en 2014            

1-PALAM : 2488 apprenants  sont formés Entre 2012 et 2013, et 512 

apprenants formés en 2014 ; 



 

Indicateurs  Réalisations en 2014  
  

Commentaires 

formés 2-Formation en centre 

ressources et en atelier de 507 

apprentis du PADIA  

2-PADIA : une première cohorte de 507 apprenants est formée en 

2014. 

Nombre 
d’apprentis 

certifiés par la 
V.A.E 

142 apprentis du projet 

PAO/sfp sont admis au CAP 

par la VAE 

Sur les 277 candidats présents à l’examen de certification  dans les 5 

régions d’intervention du projet PAO/sfp, les 142 candidats ont leurs 

CAP 

SPECIALITE PRESENTS  ADMIS % 

Mécanique auto 78 39 50 

Carrosserie/peinture 30 14 46,67 

Electricité auto 26 16 61,54 

Maçonnerie 58 31 53,45 

Plomberie 25 10 40 

Carrelage 18 14 77,78 

Couture/confection 6 5 83,33 

Couture/traditionnelle 34 12 35,29 

Coupe/broderie 2 1 50 

TOTAL 277 142 51,263538 

Les jeunes 
enrôlés dans le 
dispositif sont 

accompagnés à 
l’insertion 

1-1584 apprenants du 

PALAM  sont formés en 

gestion-entreprenariat 

Sur les 120 micros entreprises prévus par le projet PALAM seuls 22 

ont été créés et déjà financés.  

  

2-22 micros entreprises sont 

créés dans les régions de 

Kaffrine et de  Diourbel  

  

 

Malgré ces résultats assez satisfaisants, la mise en œuvre du déploiement de 
l’apprentissage se heurte à quelques difficultés. Il s’agit notamment de : 

- Insuffisance et ou absence de centres de ressource dans certaines localités ; 
- manqué de ressources financières  pour accompagner certains programmes de 

formation ; 
- Absence d’harmonisation des projets  programmes en matière de formation en 

apprentissage; 
- insuffisance de moyens logistiques et des ressources humaines pour une mise en 

œuvre efficace et efficiente des activités 
- Déficit de maitres d’apprentissage pour certains métiers ; 
- résistance de certains acteurs aux changements ; 
- inexistence de données statistiques du secteur informel; 
- déperdition au niveau des apprentis ; 
- lenteurs sur les procédures de  passation des marchés publics ; 
- manque d’organisation des chambres de métiers et des organisations 

professionnelles d’artisans; 
- Absence de coordination des actions de renforcement des capacités des  

différentes cibles avec d’autres structures du Ministère; 
- Instabilité des ateliers artisanaux  et des maîtres artisans; 
- Précarité des équipements des ateliers artisanaux; 
- Niveaux d’instruction des maîtres artisans relativement faibles ;  



 

- Absence de statut juridique des entreprises artisanales et des maitres 
d’apprentissage. 
 

2.1.3 Gouvernance du Programme FPT 
 

2.1.3.1 Cadre juridique et réglementaire 
La loi  d’orientation de la formation professionnelle et technique a été adoptée par 

l’Assemblée Nationale le 26 Décembre 2014 et promulguée par le Chef de l’Etat le 

6 Janvier 2015. 

Cette adoption constitue une très grande avancée pour la formation 

professionnelle car cette loi et les décrets d’application qui l’accompagnent 

constituent le socle juridique sur lequel repose la mise en œuvre d’importantes 

réformes entreprises au niveau du secteur. 

Le dispositif institutionnel du Ministère a été réaménagé en 2014 à travers le 

décret portant organisation du Ministère. Cette réorganisation a été opérée dans le 

but d’avoir  plus d’efficacité et d’efficience dans la gestion globale du système de 

formation professionnelle. 

Ainsi les directions de la formation professionnelle et de l’enseignement technique 
ont été fusionnées en une seule direction (directions de la formation 
professionnelle et technique DFPT). Une nouvelle direction et un nouveau service 
ont été crées ; Il s’agit de la direction des ressources humaines et du service 
national d’orientation professionnelle. 

2.1.3.2 Mise en place d’un nouveau fonds de financement 

Le gouvernement du Sénégal a engagé une importante réforme de son dispositif 
de financement de la formation professionnelle.  Cette réforme s’est concrétisée 
par la mise en place d’un nouveau fonds de financement à travers le décret n° 
2014- 1264 du 07 octobre 2014.  

Cette réforme vise à rationaliser et à renforcer les instruments de financement de 
la politique de l'ETFP du gouvernement, afin qu'ils soient adaptés à la réforme du 
secteur et aux besoins croissants du secteur. 

Ce fonds sera financé par le biais de la consolidation de ressources existantes 
ainsi qu'à travers des contributions de bailleurs et aura les quatre principales 
fonctions suivantes :  (i) le financement de la formation sur le terrain des 
travailleurs à la demande des entreprises existantes souhaitant améliorer les 
compétences des employés ; (ii) le financement des centres et institutions de 
formation sur la base des critères de performance ; (iii) le financement de la 
formation individuelle des jeunes qui cherchent des qualifications pour entrer dans 
le monde du travail ; et (iv) l'assurance de la qualité, incluant l'établissement de 
normes, l'accréditation des programmes des prestataires publics et privés, les 
audits de qualité, et la publication de rapports sur les institutions. 

Le Directeur Général est nommé et le recrutement des autres personnels en 
cours. 



 

2.1.3.3 Mise en œuvre des réformes de l’UEMOA 
 

Le Ministère est en pleine préparation pour l’entrée en vigueur des directives de 

l’UEMOA sur l’adoption du budget programme. 

A cet effet, un plan de mise en œuvre a été élaboré en 2014 grâce à l’appui du projet 

de renforcement des capacités RCIAPDE. Ce plan de mise en œuvre a été conçu en 

tenant compte du plan national de mise en œuvre du nouveau cadre harmonisé des 

finances publiques de l’UEMOA réalisé au niveau national par le Ministère de 

l’Économie des finances et du plan (MEFP). 

Le plan de mise en œuvre est séparé en 12 thèmes suivants : 
1.  Pilotage de la réforme  
2. Nouvelle architecture budgétaire  
3. Informations ministérielles requises pour l’élaboration du DPBEP par le MEFP 
4. Élaboration du DPPD-PAP 
5. Élaboration du RAP 
6. Déconcentration de l’ordonnancement 
7. Réorganisation administrative et juridique 
8. Gestion du changement, communication et renforcement de compétences 
9. Implantation/amélioration du dispositif de contrôle de gestion 
10. Amélioration du contrôle interne 
11. Sincérité budgétaire 
12. Système d’information 

 
Toujours avec l’accompagnement du projet RCIAPDE, des sessions de formations 

se sont tenues à l’endroit de cadres du MFPAA. 

2.1.3.4 Elaboration du plan stratégique 2015-2019 du MFPAA 
Le plan stratégique 2015-2019 du MFPAA a été réactualisé. Cette  réactualisation 
s’est avérée  indispensable car l’environnement aussi bien externe qu’interne du 
MFPAA a considérablement changé d’où la nécessité de revoir, clarifier et 
consolider le cadre stratégique dans lequel il évolue, en intégrant les normes de 
qualité élaborées dans le cadre du PAQUET ainsi que les dimensions relatives 
assises de l’éducation et de la formation d’août 2014, à l’acte III de la 
décentralisation et à l’opérationnalisation du Plan Sénégal Emergent (PSE). Le 
PSE élaboré par le Gouvernement du Sénégal appelle une réactualisation des 
priorités dans le secteur de la formation professionnelle et technique, de 
l’apprentissage et de l’artisanat à la lumière des nouvelles orientations déclinées 
dans ce plan. 

      L’atelier de validation aura lieu au courant du mois de février 2015 

2.1.3.5 Institutionnalisation du genre 
La création du bureau genre au ministère et la formation de plus de cent (100) 
acteurs sur cette thématique transversale aussi bien au niveau central qu’au 
niveau local permettra une meilleure prise en compte du genre dans les activités 
du MFPAA. Cette volonté du MFPAA d’aller vers  l’institutionnalisation du genre  
demeure un indicateur important du pilotage stratégique. Vingt (20). points focaux 
genre du niveau central ont assuré la démultiplication des formations auprès des 
quarante (40) points focaux et quarante (40) chefs d’établissement des structures 
de FPT du niveau déconcentré (ZCO) et le suivi de l’intégration du genre dans la 



 

mise en œuvre à tous les niveaux. 

Cette formation a permis de sensibiliser les directeurs des centres et les 
proviseurs de lycées techniques sur la nécessité de la prise en compte de la 
dimension genre au niveau de leurs établissements. Un plan d’action a été élaboré 
pour chaque  zone et les chefs d’établissement ont pris l’engagement 
d’accompagner leur cellule genre pour un accès et une prise en charge équitable 
des filles et des garçons dans leur structure de formation. 

 Des « clubs genre » chargés de la sensibilisation sur le genre ont été créés dans 
chaque établissement et ont commencé à dérouler leurs plans d’action. Ainsi les 
élèves, formateurs et les populations de Dagana, Richard Toll, Saint-Louis, 
Kébémer, Ranérou, Kaffrine et Diofior ont été sensibilisées à la problématique 
genre.  

Parallèlement, 23 directeurs, chefs de services et responsables de projets et 
programmes du MFPAA ont été formés sur la problématique du genre pour une 
meilleure prise en compte de la dimension genre dans les politiques, programmes 
et projets du Ministère au niveau central.  

2.1.3.6  Amélioration de la stratégie de communication du ministère 
Le diagnostic en communication pour l’identification des forces et faiblesses du 
Ministère, assortie d’une proposition de mesures de renforcement en 
communication, a démarré en fin d’année. Egalement, tous les 40 établissements 
de formation de la ZCO ont été accompagnés dans l’élaboration de leur plan 
d’action 2014/2015 en communication. C’est ainsi que nous disposons d’un plan 
de communication consolidé pour chaque zone. La mise en œuvre de ces plans 
d’action est en cours. 

Un appui est également en cours concernant le système d'archivage physique du 
MFPAA. Il consiste à :  

(i) mettre en place un cadre de classement physique et électronique de gestion des 
archives et  

(ii) créer à partir du traitement physique et électronique  une base de données de 
tous les documents produits ou reçus par le ministère, est finalisé et mis en place ; 
la numérisation du dépôt d'archive est en cours. 

2.1.3.7    Relance des organes partenariaux de concertation de la FPT  
Conscient du rôle fondamental que ces organes doivent jouer dans le pilotage du 
système de formation professionnelle et technique, le MFPAA avec l’appui du 
SEN/028,  a entamé cette année un processus de  relance qui vise à mettre en 
place les conditions nécessaires au bon fonctionnement des organes. Cette 
relance s’opère dans un contexte très favorable où la loi d’Orientation de la 
Formation Professionnelle qui définit entre autres les fondements juridiques de la 
mise en œuvre de la démarche partenariale vient d’être votée. 

La deuxième rencontre de la Commission Nationale de Concertation sur la 
Formation Professionnelle et Technique (CNCFPT) après celle d’Août 2010 a été 
tenue le 20 Novembre 2014. Elle a permis de repréciser les missions et la 
structuration du cadre, mais aussi de partager sur le plan de relance de la CPP et 
de la CPC. Ces résultats ont pu être obtenus grâce à la mise en place d’un comité 
technique de travail chargé d’installer et/ou de redynamiser les organes 
partenariaux.  



 

La redynamisation des organes partenariaux de pilotage ainsi que l’ensemble des 

mesures   qui l’accompagne vont contribuer à améliorer considérablement le 

pilotage global du système de FPT. 



2.2 Financement du Programme FPT 

2.2.1 Part  du Programme FPT dans les dépenses courantes du budget de l’Education  
Tableau 15 : Part de la FPT dans le budget du secteur 

 

 

 

 

Constats  et analyse du bilan annuel et tendanciel 

Nous constatons que la part du programme FPT dans les dépenses courantes du budget de l’éducation reste toujours faible. En effet, sur une 

cible de 8%, 3,46% seulement a été réalisé soit un écart négatif de 4,54 %. A cela, il faut aussi y ajouter la baisse notée par rapport aux 

années précédentes, notamment les années 2012 (5,23%) et 2013 (3,65%). Ce qui prouve que la cible de fin de phase de 11,13% est loin 

d’être atteinte. 

2.2.2 Exécution du Budget du Programme FPT  par nature des dépenses 
Tableau 16 : Exécution du Budget du Programme FPT  par nature des dépenses 

Nature de dépenses 
Crédits alloués Dotation LFI Variations LFR 

Mouvements de 

crédits 
Crédits alloués Dépenses engagées 

Dépenses 

Ordonnancées 
TE 

n-2 n-1 Année n A B D D/A 

Personnel 9 718 748 520 8 407 355 000 6 788 176 060 -335 960 483 
 

6 788 176 060 6 788 176 060 6 788 176 060 
100,00% 

Fonctionnement dont corps 

émergents, hors personnels, 
hors transferts courants  

6 037 241 180 7 384 127 000 7 342 127 000 -476 642 778 300 000 000 7 165 484 222 7 165 484 222 7 106 914 950 99,18% 

 
Indicateur 

Historique Année examinée: (n)……… 
 

Cible  fin phase 

n-2 n- 1 Prévu Réalisé Écart  

Part FPT ds budget du 
Secteur 

5,23% 3,65% 
8% 3,46% 

-4,54% 
11,13% 



 

Nature de dépenses 
Crédits alloués Dotation LFI Variations LFR 

Mouvements de 

crédits 
Crédits alloués Dépenses engagées 

Dépenses 

Ordonnancées 
TE 

n-2 n-1 Année n A B D D/A 

Transferts courants 1 071 941 875 941 105 000 1 029 105 000 -186 531 000 
 

842 574 000 842 574 000 842 574 000 
100,00% 

Investissement 4 618 891 851 3 922 000 000 6 756 015 000 -2 107 110 267 1 529 738 996 7 949 793 513 4 900 950 626 4 392 899 766 
55,26% 

Transferts en capital 3 242 000 000 4 227 258 184 7 186 000 000 -3 106 244 528 61 380 000 5 140 269 733 2 868 635 252 2 868 635 252 
55,81% 

TOTAL 24 688 823 426 24 881 845 184 29 101 423 060 (3 106 244 528) 1 891 118 996 27 886 297 528 22 565 820 160 21 999 200 028 78,89% 
 

Source : SIGFIP ; RAP 2013 

Constats  et analyse du bilan annuel et tendanciel 

Globalement nous notons un taux d’exécution financière de 78%. Toutefois, il faut reconnaitre que les taux d’exécution des budgets 

d’investissement relativement faible impactent négativement sur le taux global. En effet, si les taux d’exécution des dépenses courantes 

(personnel et fonctionnement) avoisinent les 100%, les taux d’exécution des dépenses d’investissement (ont juste atteints la moyenne, 

55,26% pour l’investissement exécuté par l’Etat et 55,81% pour les transferts en capital. 

Cette situation est surtout due au retard dans la mise en œuvre de certains projets de construction surtout celles qui n’ont pas encore 

connu des débuts d’exécution. Il s’agit des projets de construction et d’équipement des lycées techniques  de Sandiara et de Kolda ainsi 

que du centre de formation de Mbirkilane. 

Par ailleurs, il faut y ajouter, au niveau des ressources extérieures, l’allocation de montants importants dans la LFI, qui ne cadre pas avec 

la planification des responsables des projets. C’est l’exemple du projet PQRH 2 (financé par l’AFD) où 1 milliards est positionné pour un 

taux d’exécution de 31,04%, mais aussi le projet SEN 028. 

 

2.2.3 Exécution du Budget  du Prog.. FPT   par source de financement 
       Tableau 17 : Exécution du Budget du Prog.FPT par source de financement 



 

Source de 

financement 
Dotation LFI Variations LFR 

Mouvements 

de crédits 

Crédits alloués 
Dépenses 

engagées 

Dépenses 

ordonnancées 
Taux d’exécution  

A B C C/A 

ETAT 25 239 408 060 -3 117 244 528 1 891 118 996 24 013 282 528 21 499 287 069 20 932 666 937 87,17% 

SOUS-TOTAL ETAT 25 239 408 060 -3 117 244 528 1 891 118 996 24 013 282 528 21 499 287 069 20 932 666 937 87,17% 

AFD (PQRH 2) 
1 000 000 000 

 
1 000 000 000 1 000 000 000 310 352 903 310 352 903 31,04% 

LUX-DEV (SEN 028) 
2 362 015 000 

 
11 000 000 2 373 015 000 756 180 188 756 180 188 31,87% 

IDA/AFD (FPEC) 
500 000 000 

 
500 000 000 500 000 000 0 

0 0% 

SOUS-TOTAL PTF 
3 862 015 000 11 000 000 

 
3 873 015 000 1 066 533 091 1 066 533 091 27,54% 

TOTAL 29 101 423 060 (3 106 244 528) 1 891 118 996 27 886 297 528 22 565 820 160 21 999 200 028 78,89% 

 

Source : SIGFIP ; RAP 2013 

 

Constats  et analyse du bilan annuel et tendanciel 

Dans ce tableau, nous constatons un taux relativement acceptable des ressources internes de 87,17% alors qu’au niveau des ressources 

extérieures, il est noté un faible taux de 27,54%. Cette situation est surtout due à ce que nous avons évoqué plus niveau des projets PQRH2 

et SEN 028. A cela, s’y ajoute le projet formation professionnelle pour l’emploi et la compétitivité (IDA/AFD) dont des crédits sont alloués alors 

que le projet n’a pas encore démarré. 

 

2.2.4 Exécution financière du Budget du Programme FPT  par région  

Source : SIGFIP  



 

Tableau 18 : Exécution financière par région 

Régions 
Réalisations Dotation LFI 

Variation  
LFR 

Mvts 
de 

crédits 
Crédits 

alloués (a) 

Dépenses 
engagées 

(b) 

Dépenses 
ordonnancées 

(c) 

Taux 
d’exécution 

n-1 n N N 

DAKAR 1 050 765 000 1 031 141 000 -264 429 613 0 766 711 387 766 711 387 766 011 387 99,91% 

DIOURBEL 68 273 000 69 473 000 -13 090 168 0 56 382 832 56 382 832 56 382 832 100% 

FATICK 27 141 000 39 641 000 -8 041 483 0 31 599 517 31 599 517 31 599 517 100% 

KAFFRINE 18 818 000 19 818 000 -3 576 562 0 16 241 438 16 241 438 16 241 438 100% 

KAOLACK 50 719 000 50 719 000 -10 643 710 0 40 075 290 40 075 290 38 761 290 96,72% 

KÉDOUGOU 47 011 000 48 011 000 -7 443 566 0 40 567 434 40 567 434 40 567 434 100% 

KOLDA 41 515 000 41 515 000 -7 186 314 0 34 328 686 34 328 686 34 328 686 100% 

LOUGA 24 022 000 24 022 000 -5 371 177 0 18 650 823 18 650 823 18 650 823 100% 

MATAM 23 309 000 25 309 000 -6 031 244 0 19 277 756 19 277 756 19 277 756 100% 

SÉDHIOU 8 670 000 9 670 000 -2 888 900 0 6 781 100 6 781 100 6 781 100 100% 

ST LOUIS 73 950 000 70 669 000 -12 656 346 0 58 012 654 58 012 654 58 012 654 100% 

TAMBACOUNDA 25 069 000 25 069 000 -4 641 912 0 20 427 088 20 427 088 20 427 088 100% 

THIES 97 560 000 104 541 000 -19 375 045 0 85 165 955 85 165 955 85 165 955 100% 

ZIGUINCHOR 94 036 000 96 536 000 -17 144 908 0 79 391 092 79 391 092 79 391 092 100% 

TOTAL 1 650 858 000 1 656 134 000 -382 520 948 0 1 273 613 052 1 273 613 052 1 271 599 052 99,84% 

Source : SIGFIP  

Constats  et analyse du bilan annuel et tendanciel 

Nous constatons sur ce tableau ci-dessus, au niveau de l’exécution des crédits de fonctionnement du niveau déconcentré, un taux très 

satisfaisant de 99,84%. Toutefois, ce taux, au-delà des performances qu’on pourrait entrevoir, laisse aussi transparaitre la modicité des 

crédits alloués aux établissements de formation professionnelle et technique. En effet, avec la LFR,  leurs crédits de fonctionnement du 

second semestre 2014 ont connu des modulations assez importantes. 

 



 

 

2.2.5 Exécution financière des projets du programme FPT 
Tableau 19 : Exécution financière des projets 

 

Nature de 
dépenses 

Source de 
financement 

Projets Dotation LFI 
Actes 

modificatifs 
Crédits 
ouverts 

Crédits 
engagés 

Crédits 
ordonnancés TE 

Investissement 
exécuté par 

l'ETAT 

ETAT 
APPUI A LA DIRECTION DES EXAMENS ET CONCOURS POUR 
L'ORG DES EXAMS PROFESSIONNELS 

152 000 000 -2 135 937 149 864 063 149 864 063 149 864 063 100,00% 

ETAT 
APPUI A L'ECOLE NATIONALE SUPERIEURE ENSEIGNEMENT 
PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE (ENSEPT) PR FORMATION 
DIPLOMANTE CORPS EMERGENTS 

100 000 000 18 454 610 118 454 610 112 145 430 104 548 590 88,26% 

ETAT 
CONSTRUCTION DE LYCEE DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
TAMBACOUNDA ET DIOURBEL 

100 000 000 -4 99 999 996 98 871 556 98 871 556 98,87% 

ETAT 
CONTREPARTIE SEN/028 / APPUI A L'INSERTION ET A LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

14 000 000 0 14 000 000 14 000 000 0 0,00% 

ETAT 
PROGRAMME FORMATION DES PERSONNELS-PDEF / VOLET 
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

93 000 000 80 506 906 173 506 906 173 502 546 173 502 546 100,00% 

ETAT 
PROJET CONSTRUCTION D'ATELIER ET EQUIP CFPT/SENEGAL 
JAPON 

0 116 890 800 116 890 800 116 890 800 116 890 800 100,00% 

ETAT 
PROJET CONSTRUCTION ET EQUIPEMENT LYCEE TECHNIQUE 
DE FATICK-PDEF 

90 000 000 -2 485 083 87 514 917 87 514 917 87 514 917 100,00% 

ETAT 
PROJET CONSTRUCTION ET EQUIPEMENT LYCEE TECHNIQUE 
DE KOLDA-PDEF 

100 000 000 0 100 000 000 89 951 400 0 0,00% 

ETAT 
PROJET DE DEPLOIEMENT DE L'APPRENTISSAGE TRADITIONNEL 
RENOVE 

210 000 000 110 856 179 320 856 179 217 764 784 217 764 784 67,87% 

ETAT 
PROJET DE MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS DES 
ETABLISSEMENTS DE FORMATION 

200 000 000 -176 002 250 23 997 750 23 997 750 23 997 750 100,00% 

ETAT 
PROJET DE MISE EN PLACE DE LA REFORME-PDEF / 
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

75 000 000 374 800 75 374 800 74 866 800 73 866 800 98,00% 

ETAT 
PROJET DE REHABILITATION DU LYCEE TECHNIQUE SEYDINA 
LIMAMOULAYE 

155 000 000 388 453 852 543 453 852 449 390 673 449 390 673 82,69% 

ETAT 
PROJET EQUIPEMENT DE LA DAGE-PDEF / ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

100 000 000 100 454 740 200 454 740 183 254 740 183 254 740 91,42% 



 

Nature de 
dépenses 

Source de 
financement 

Projets Dotation LFI 
Actes 

modificatifs 
Crédits 
ouverts 

Crédits 
engagés 

Crédits 
ordonnancés TE 

ETAT 
PROJET EQUIPEMENT DES CENTRES D'ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

1 120 000 000 97 367 673 1 217 367 673 1 217 359 849 1 093 284 354 89,81% 

ETAT 
PROJET EQUIPEMENT DU CENTRE NATIONAL DE FORMATION 
DES MAITRES D'ENSEIGEMENT TECHNIQUE ET FORMATION 
PROFESSIONNEL (CNFMETFP) DE KAFFRINE-PDEF 

25 000 000 6 473 938 31 473 938 21 473 938 21 473 938 68,23% 

ETAT PROJET EQUIPEMENT EN MATERIELS  INDUSTRIELS-PDEF 300 000 000 365 515 599 665 515 599 665 515 599 394 088 474 59,22% 

ETAT 
PROJET ETUDES ET ASSISTANCES EXECUTION DES PROJETS 
ETFP-PDEF 

60 000 000 -56 000 59 944 000 59 944 000 59 944 000 100,00% 

ETAT 
PROJET IMPLANTATION D'UNE FILIERE GEOMATIQUE AU CEDT 
G15-PDEF 

0 78 108 690 78 108 690 78 108 690 78 108 690 100,00% 

AFD 
PROJET DE RENFORCEMENT DE LA QUALIFICATION DES 
RESSOURCES HUMAINES PAR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

1 000 000 000 0 1 000 000 000 310 352 903 310 352 903 31,04% 

IDA/AFD 
PROJET FORMATION PROFESSIONNELLE POUR L'EMPLOI ET LA 
COMPETITIVITE 

500 000 000 0 500 000 000   0 0,00% 

LUX-DEV 
SEN/028 - PROGRAMME D'APPUI A L'INSERTION ET A LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

2 362 015 000 11 000 000 2 373 015 000 756 180 188 756 180 188 31,87% 

SOUS-TOTAL INVESTISSEMENT EXECUTE PAR L'ETAT 6 756 015 000 1 193 778 513 7 949 793 513 4 900 950 626 4 392 899 766 55,26% 

Transferts en 
capital 

ETAT 
PROIET DE REHABILITATION ET D'EXTENSION DES STRUCTURES 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

115 000 000 0 115 000 000 76 453 277 76 453 277 66,48% 

ETAT 
PROJET CONSTRUCTION DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE DE TOUCAR 

250 000 000 0 250 000 000 225 595 221 225 595 221 90,24% 

ETAT 
PROJET DE CONSTRUCTION DE SALLES DE CLASSE ET DE 
REHABILITATION  AU CENTRE DE NATIONAL DE 
QUALIFICATION PROFESSIONNELLE (CNQP) 

77 000 000 0 77 000 000 49 218 372 49 218 372 63,92% 

ETAT 
PROJET DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE D'AGNAM 

250 000 000 0 250 000 000 235 306 944 235 306 944 94,12% 

ETAT 
PROJET DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE DE SINTHIOU 

250 000 000 0 250 000 000 248 881 284 248 881 284 99,55% 

ETAT 
PROJET DE CONSTRUCTION DU CENTRE D'ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL DE KAOLACK 

250 000 000 0 250 000 000 235 436 076 235 436 076 94,17% 

ETAT 
PROJET DE CONSTRUCTION DU LYCEE PROFESSIONNEL DE 
SANDIARA 

2 000 000 000 0 2 000 000 000 0 0 0,00% 

ETAT 
PROJET DE CONTRUCTION DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE DE DIAWARA 

250 000 000 0 250 000 000 245 826 346 245 826 346 98,33% 



 

Nature de 
dépenses 

Source de 
financement 

Projets Dotation LFI 
Actes 

modificatifs 
Crédits 
ouverts 

Crédits 
engagés 

Crédits 
ordonnancés TE 

ETAT PROJET DE REHABILITATION DES CETF-PDEF 0 50 000 000 50 000 000 47 200 000 47 200 000 94,40% 

ETAT 
PROJET EXTENSION DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNEL DE FISSEL 

50 000 000 0 50 000 000 38 992 522 38 992 522 77,99% 

ETAT 
PROJET EXTENSION DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNEL DE LALANE 

50 000 000 0 50 000 000 40 918 694 40 918 694 81,84% 

ETAT 
PROJET EXTENSION DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNEL DE MONTROLLAND 

75 000 000 0 75 000 000 37 215 525 37 215 525 49,62% 

ETAT 
PROJET EXTENSION DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNEL DE NDIAGANIAO 

50 000 000 0 50 000 000 39 321 258 39 321 258 78,64% 

ETAT 
PROJET EXTENSION DU CENTRE D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
ET PROFESSIONNEL DE MBIRKELANE 

75 000 000 0 75 000 000 0 0 0,00% 

ETAT PROJET EXTENSION ET REHABILITATION CETF DE SEDHIOU 80 000 000 -57 110 267 22 889 733 22 889 733 22 889 733 100,00% 

SOUS-TOTAL TRANSFERTS EN CAPITAL 3 822 000 000 -7 110 267 3 814 889 733 1 543 255 252 1 543 255 252 40,45% 

 

Source : SIGFIP  

Constats  et analyse du bilan annuel et tendanciel 

L’analyse de l’exécution des projets du programme FPT renvoie à celle que avons faite au niveau du tableau sur la situation d’exécution par 

nature de dépenses au niveau des titre 5 et 6. 

Mais notons surtout, les retards dans la mise en œuvre de certains projets de construction surtout celles qui n’ont pas encore connu des 

débuts d’exécution. Il s’agit des projets de construction et d’équipement des lycées techniques  de Sandiara et de Kolda ains i que du centre 

de formation de Mbirkilane. 

Aussi, il faut y ajouter, au niveau du financement externe, l’allocation de montants importants dans la LFI, qui ne cadre pas avec la 

planification des responsables des projets. C’est l’exemple du projet PQRH 2 (financé par l’AFD) où 1 milliards est positionné pour un taux 

d’exécution de 31,04%, mais aussi le projet SEN 028. 



2.3 . Forces. 
 

- l’adoption de la Loi d’orientation de la FPT  
- la mise en place d’un nouveau programme visant l’Amélioration de la qualité et de la 

pertinence des formations, la Réforme de la Gouvernance et le  financement ; 
- Détermination des partenaires techniques et financiers à accompagner la politique de 

formation professionnelle et technique 
- l’élaboration et l’application des critères d’allocation de ressources aux structures du 

niveau central et déconcentré avec l’appui du RC-IAPDE ; 
- l’élaboration du DPPD du ministère (MFPAA) 
- l’adoption des normes et standard de qualité au niveau de la FPT et le renforcement de 

capacité des points focaux pour la mise en œuvre du dispositif de management de 
qualité ; 

- la poursuite de l’élaboration et l’implantation  des programmes de formation selon l’APC  ; 
- la diffusion annuelle de l’Annuaire statistique de la FPT depuis 2008.  

 

2.4 Faiblesses  
 

Les Principales faiblesses qui inhibent les efforts consentis par le Ministère pour l’atteinte 
des résultats escomptés  sont :  

- les retards importants dans le rythme de livraison des projets de construction et de 
réhabilitation  

- l’obsolescence des équipements et matériels didactiques  ; 
- le manuel scolaire insuffisant voire inexistant dans certaines filières de formation  ; 
- répartition inégalitaire de la formation professionnelle de la FPT ; 
- faible portage de la politique sectorielle au niveau déconcentré ; 
- Insuffisance du financement  alloué à la Formation professionnelle (5% du budget du 

secteur). 
 

2.5 Bonnes pratiques 
 

- participation aux revues conjointes du PAQUET réunissant les acteurs du niveau central 
et du niveau déconcentré (les revues régionales) 

- capitalisation du cycle bilan-programmation  
- Redynamisation du sous-comité FPT-PTF (AFD chef de file des PTF du sous-secteur) 

Elaboration et diffusion systématique de documents de reddition de compte (RAP du 

Programme FPT et la RAP du MFPAA 

2.6  Leçons apprises 
- Collaboration étroite des IA, des planificateurs des IA et les bureaux de FPTA 
- Forte implication des PTF dans le secteur de la FPT 
- Appropriation de la GAR 
- Appropriation de la démarche participative d’élaboration du RAP  

 

2.7 Défis à relever. 
- l’ouverture de 7 lycées techniques multisectoriels en phase avec les Pôles de 

développement  annoncé dans l’Acte III de la Décentralisation  ; 
- la prise en charge globale de la demande de formation de la population ; 



 

- renforcement et diversification du partenaire afin de faire de la FPT le moteur du Plan 
Sénégal Emergent (PSE) ;  

- institutionnaliser la mise en place d’une Agence de construction sous tutelle du MFPAA 
- Introduire la formation par apprentissage dans les Daaras  
- Diligenter les procédures d'adoption des textes réglementaires pour la mise en œuvre de 

la réforme  
- la construction et l’équipement de deux lycées professionnels  ; 
- la construction et l’équipement de trois nouveaux centres sectoriels ; 
- la construction et l’équipement de CFP de proximité (notamment en milieu rural)  ; 
- la Mise en place de  cluster formation professionnelle dans les secteurs de l’agriculture, 

de l’aviculture et du tourisme 
- la formation de 10 000 apprentis par an 
- la redynamisation des cadres de concertation public- privé ; 
- la mise en place d’un Observatoire national de l’Emploi et de la Formation  ; 
- la mise en place un dispositif harmonisé d’appui à l’insertion des formés et un dispositif harmonisé 

de la fonction transit et d’incubation ; 
  


